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Rapport moral
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Comme pressenti fin 2020, l'année 2021 nous a retrouvés une fois encore avec des dispositions sanitaires
spécifiques. Nous n'avons malheureusement pas pu nous rencontrer autant qu’on le souhaitait, réserver
des temps d'échange en présentiel et retrouver la convivialité qui fait défaut depuis deux ans.
Ce n'est pas pour autant qu'il ne s'est rien passé, et même si les équipes ne se sont pas rencontrées, les
agents ont pu échanger. D'autant plus que pendant ce temps de nouvelles arrivées et départs au sein des
CPIE TVL et BB ont eu lieu.
Le travail a continué et les principales activités ont perduré pendant l’absence de Mellie. Christelle, qui l’a
remplacé lors du dernier trimestre, a poursuivi les activités de fonctionnement déjà engagées. Elle a
commencé à initier de nouveaux travaux mais il n'a pas été facile pendant un court remplacement de
prévoir et de créer de grands projets, encore moins lors de cette période « covid ».

Un grand merci donc à tous pour le soutien de l'ensemble des activités, en particulier aux salariés des
deux CPIE sollicités davantage pendant cette période.Votre engagement nous a permis d'obtenir de bons
résultats.

Côté finances, elles sont de nouveau positives cette année pour l’URCPIE et permettent ainsi d'envisager
l'avenir sereinement. Un conseil sera demandé auprès des cabinets de comptable et commissaires aux
comptes pour connaître les possibilités de créer une sorte de « caisse de solidarité » entre les différents
CPIE et l'UR, cette hypothèse sera étudiée à l'avenir.

La question de l'élargissement de l'UR se pose également avec l'accueil de nouvelles associations qui
pourraient être labellisées CPIE, avec un partenariat dans un premier temps. En effet, notre UR est très
présente dans le Sud de la région Centre val de Loire mais manque de relais sur les départements du
Nord.A l'avenir, ce sujet d’importance nécessitera le recrutement d’un service civique dont le rôle sera
de prendre contact avec les associations existantes. Le dossier d'agrément est en cours. Il est nécessaire
de rappeler ici que nous sommes l'interlocuteur principal de la région, en particulier comme membre de
l'Agence Régionale de la Biodiversité et du Plan Régional de Programmation et de Gestion des Déchets ;
à ce titre, il est nécessaire de rééquilibrer notre présence sur le territoire régional, vaste projet mais défi
intéressant.

Lors de cette année ont eu lieu les rencontres interrégionales des UR. Plusieurs agents ont participé et
ont pu ainsi croiser les expériences avec leurs collègues et nouer des partenariats.
En ce qui concerne justement les partenariats, des contacts ont été pris avec l'Union Régionale pour
l'Habitat des Jeunes pour définir des projets communs et les possibilités d'intervention, dans les années à
venir, sur nos enjeux partagés en matière de transition écologique et d'économie énergétique. J'espère
que cela aboutira concrètement, prochainement.

En interne, un nouvel outil de communication, agorakit, a été choisi et utilisé pour partager et approfondir
différents sujets traités lors des différentes commissions. Notamment pour apporter une information plus
performante aux administrateurs bénévoles sur l'avancement des travaux. On évoluera l'efficacité de ce
procédé, lors de l'utilisation sur le long terme.

Il a été décidé d'engager l'UR dans une procédure de certification Qualiopi, de manière à pouvoir assurer
des formations de façon autonome sans pour autant empiéter sur les formations effectuées par les CPIE.
Encore une fois, notre fonction « tête de pont » implique d'être en avant sur ces sujets.



Rapport moral (suite)

Vous trouverez dans ce rapport les activités détaillées et très diversifiées de cette année 2021, lutte
contre le gaspillage alimentaire, "Mon établissement anti gaspi", les formations modulaires, la biodiversité
nocturne, la sensibilisation des usagers des lycées aux performances énergétiques, "La nature l'esprit
tranquille" avec les espèces à risques, les perturbateurs endocriniens et les défis citoyens pour la
biodiversité.

Je suis reconnaissante du travail accompli par l'UR et les CPIE la composant. Je formule le vœu que
l'avenir nous donne encore de beaux motifs de satisfaction. Dans le futur, l'union nationale envisage une
place prédominante des UR. L'URCPIE CVL y prendra toute sa place.
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Valérie Bouchaud-Violleau
Présidente de l'URCPIE Centre-Val de Loire



L'ESSENTIEL DE L'ANNEE 2021
Journée UR de "co-construction

d'animations en santé environnementale"
10

FEV.

16
MARS

Formation modulaire
"Impulser et accompagner des démarches

d'implication citoyenne"

22
MARS

Formation modulaire
"Reconnaissance des Oiseaux"

07
AVRIL

Arrivée de Christelle David, en
remplacement de Mellie Grateau

26

AVRIL

12
MAI

17
JUIN

03
SEPT.

15
SEPT.

Commission UR "EEDD"

20
SEPT.

Commission UR "Communication"
20

SEPT.

06
JUILLET
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14
AVRIL

11
OCT.

25
OCT.

04
NOV.

01

DEC.

03
DEC.

24
NOV.

Conseil d'administration
08

MARS

Formation modulaire
"Les enjeux du changement climatique en

Région Centre-Val de Loire"

Commission UR "EEDD"

Commission UR "Communication"

Commission UR "Formation"

Assemblée générale

Conseil d'administration

Conseil d'administration

Commission UR "Veille des territoires"

15
SEPT.

23
SEPT.

Départ de Mellie Grateau
en congé maternité

Formation modulaire
"Préparer et animer une réunion

participative"

Formation modulaire
"Plantes sauvages comestibles"

Commission UR
"Sciences participatives"

Commission UR
"Sciences participatives"

Commission UR "EEDD"

Conseil d'administration



L'Union Régionale des CPIE CVL

1979 : Labellisation du CPIETouraine-Val de Loire
1980 : Labellisation du CPIE Brenne-Berry
2010 :Création de l'Union Régionale des CPIE
2011 : Intégration du conseil d'administration de l'Ecopôle
(transformé au profit de l'ARB Centre-Val de Loire)
2012 : Embauche du 1er salarié
2013 : Agrément organisme de formation
2015 : Agrément Association de Protection de la Nature
et de l'Environnement
2016 : Création d'une antenne du CPIE Brenne-Berry dans
le Cher (StAmand Montrond)
2016 : Nouveau projet associatif de l'URCPIE
2017 : Agrément pour l'accueil de service civique
2017 : Signature de la charte nationale des CPIE
2017 : Référencement au Datadock validé (formation)
2018 : Accueil du congrès national des CPIE
2018 : Accueil d'une première personne en service civique
2019 : Création de l'Agence Régionale de la
Biodiversité Centre-Val de Loire dont l'URCPIE est
membre
2020 :Transfert du siège social
2020 : Accueil d'une première personne en stage

L'Union Régionale des CPIE Centre-Val de Loire est un acteur de l'éducation à l'environnement et au
développement durable et aussi de l'accompagnement de projets de territoire concourant à la transition
environnementale. Elle agit afin de promouvoir la découverte, la connaissance et la valorisation du territoire
régional. Chaque CPIE anime et réalise des actions en fonction des enjeux et des acteurs de son périmètre
d'activité. Le réseau des CPIE en région Centre-Val de Loire permet de mutualiser des projets, d'innover sur des
thématiques répondant aux enjeux régionaux et d'oeuvrer sur un territoire élargi.

DATES CLES

URCPIE
Centre‐Val de Loire

CARTE D'IDENTITE

• Chiffres clés :
2CPIE -1UnionRégionale -34salariés -222bénévoles/adhérents

•Valeurs :
- Promotion de la citoyenneté et des démarches participatives
- Respect de la connaissance scientifique
- Approche humaniste de l'environnement intégrant les
intéractions entre l'homme et son environnement

• Objet :
Mise en réseau des CPIE de la région Centre-Val de Loire
afin de répondre à 4 objectifs stratégiques :
- Promouvoir la découverte et la valorisation de
l’environnement et du patrimoine naturel et humain dans
une démarche de développement durable.
- Assurer la promotion, la coordination et le soutien des
actions de ses membres dans une perspective d’entraide
tout en garantissant leur identité.
- Développer des actions et des partenariats d’envergure
régionale et constituer un outil de dialogue et une force de
proposition avec les partenaires régionaux.
- Réaliser une veille et transmettre, le cas échéant à l’Union
Nationale des CPIE des contacts d’associations pouvant
potentiellement répondre aux critères du label CPIE.

• 7 objectifs opérationnels :
-Animer et mobiliser son réseau
- Conduire une veille sur les besoins-initiatives des territoires
- Construire une image de réseau
- Légitimer le réseau URCPIE dans le réseau régional de
l'éducation à l'environnement et au développement
durable (EEDD)
- Développer le réseau des CPIE en région
-Assurer la stabilité financière de l'URCPIE
- Développer une capacité d’ingénierie de projet à l’échelon
régional

• 6 champs d'actions :
-Animer des réseaux
- Sensibiliser et éduquer à l'environnement.
- Restaurer et gérer des sites naturels
- Former
-Accompagner des projets de territoires
- Conduire des études et des diagnostics environnementaux.
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Vie associative
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CONSEIL D'ADMINISTRATION

COMITE DIRECTEUR

Il se compose de 7 administrateurs de chacun des 2
CPIE. Il définit les orientations stratégiques de l'Union
régionale et appuie l'équipe salariée pour leur mise en
oeuvre opérationnelle.

Il se compose de la coordinatrice de l'Union régionale,
des directeurs de CPIE et de la Présidente. Il assure le
suivi du programme d'actions annuel.
Il s'est réuni de façon régulière en 2021. Il a été
particulièrement mobilisé en fin d'année pour
accompagner la nouvelle coordinatrice, Christelle
DAVID, dans sa prise de fonction.

En 2021, la composition du conseil d'administration
était la suivante :

CPIE Brenne-Berry
Maurice Burdin (administrateur)
Patrick Roux (administrateur)
Martine Tissier (administratrice)
Mélanie Couret (salariée)
Claire Heslouis (salariée)
Delphine Panossian (salariée)

CPIETouraine-Val de Loire
Valérie Bouchaud-Violleau (administratrice)
Lise Couedy-Gruet (administratrice)
Corinne Rufet (administratrice)
Mélanie Godon (salariée)
Magali Guillot (salariée)
Vincent Lécureuil (salarié)

Deux sièges d'administrateur ont été non pourvus en
2021.

Le CA s'est réuni 4 fois en 2021 : le 08 mars, le 06
juillet, le 17 septembre et le 03 décembre en
visioconférence sur les sites de Seuilly, Azay-le-Ferron
et Saint-Amand-Montrond.

BUREAU

Le bureau accompagne la gestion régulière de
l'association en lien avec la coordinatrice.

Il est composé des membres suivants :
Valérie Bouchaud-Violleau I Présidente

Présidente du CPIETouraine-Val de Loire
Patrick Roux IVice-président

Président du CPIE Brenne-Berry
Lise Couedy-Gruet I Trèsorière

Administratrice du CPIETouraine-Val de Loire
MartineTissier I Secrétaire

Vice-présidente du CPIE Brenne-Berry

Gouvernance de l'association

Coordination et gestion
L'année 2021 a été marquée par le départ en congé maternité de Mellie Grateau, qui assure depuis décembre
2019 la coordination technique de l'UR, et son remplacement par Christelle David pour une durée de 6 mois (du
15 septembre 2021 au 16 mars 2023).

Le bureau de la coordinatrice UR est situé à Seuilly (37), dans les locaux du CPIE Touraine-Val de Loire. Elle
travaille une journée par semaine dans les locaux du CPIE Brenne-Berry. Elle a également recours au télétravail les
mercredis (sous réserve de réunions extérieures).

La coordinatrice est épaulée par Delphine Panossian et Vincent Lécureuil, directrice.teur des deux CPIE, qui
participent activement à la réflexion, à l'émergence des projets et à la définition des orientations stratégiques.
Magali Guillot, comptable du CPIE Touraine-Val de Loire, assure la comptabilité de l'UR, ceci via un
conventionnement.



Cinq commissions thématiques, composées de salariés
et d'administrateurs des CPIE, réfléchissent sur des
thèmes spécifiques et co-construisent des propositions
soumises aux membres du Conseil d'administration.

Les commissions ont été particulièrement actives en
2021.

La commission "Education à l'Environnement et
au Développement Durable" (7 membres) s'est
réunie 3 fois (14/04, 03/09 et 01/12) pour co-
construire un temps collectif "Animateurs.trices" et
préparer les 6èmes rencontres interCPIE.

- La commission "Formation" (6 membres) s'est
réunie le 12 mai pour échanger sur la certification
Qualiopi et le développement d'une offre de
formation UR

- La commission "Communication" (5 membres)
s'est réunie 2 fois (26/04 et 20/09) afin d'élaborer une
stratégie régionale de communication.

- La commission "Sciences participatives" (8
membres) s'est réunie le 24 novembre dans le but
notamment de dresser un état des lieux des
programmes passés et en cours au sein du réseau
englobant la communication déployée, les protocoles
mis en place et les résultats obtenus en termes de
données naturalistes.

- La commission "Veille des territoires" (11
membres) s'est réunie le 20 septembre. Les réflexions
et les travaux ont porté sur les futurs projets « inter-
CPIE » ainsi que sur les nouveaux champs d’action à
développer au regard des enjeux environnementaux
émergeants.

Les travaux se poursuivent en 2022.

Ils assurent la conception et la réalisation des projets
inter-CPIE.
En 2021, les salariés des CPIE ont participé activement
à la construction de nombreux projets UR touchant
aux enjeux environnementaux suivants : le changement
climatique, la santé environnementale, la transition
énergétique et la préservation de la biodiversité.

Ces ateliers sont ouverts à tout le réseau.
Lors de journées ou demi-journées, un CPIE apporte
son expertise sur des thèmes souhaités par l'autre CPIE,
ou bien un expert intervient auprès des 2 CPIE.

L’UR a organisé une journée d’échanges à Azay-le-
Ferron le 10 février.
Cinq personnes étaient présentes, représentant chaque
lieu d’implantation du réseau. Au-delà du partage
d’expériences, c’est surtout la co-construction qui a
été au cœur de cette journée.
La matinée fut consacrée au projet « La nature l’esprit
tranquille » et l'après-midi au projet portant sur les
perturbateurs endocriniens.

Chaque année depuis 2016, l'Union régionale organise des rencontres entre ses CPIE membres. Ces temps
contribuent à tisser des liens en même temps qu'ils répondent à des besoins de coopération et de mutualisation
d'outils et de compétences.

Conçue par la commission "EEDD", les 6èmes rencontres interCPIE se placent sous le signe de la convivialité, de
l'échange et du partage afin de créer du lien et renforcer la cohésion d’équipes.
Au programme de cette journée, une matinée qui se veut riche en ateliers et jeux en tout genre et une après-midi
dédiée aux retours d'expériences.

En raison de la crise sanitaire, les 6èmes rencontres interCPIE ont été répoussées en présentiel au 20 septembre
2022.
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COMMISSIONS INTERNES GROUPES PROJETS

Mutualisation et développement

ATELIERS D'ECHANGES

RENCONTRES ANNUELLES
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L'URCPIE est membre de l'Agence Régionale pour la
Biodiversité (ARB) Centre-Val de Loire et siège à son
conseil d'administration au titre des associations
agréées pour la protection de l'environnement.
Elle a participé aux 4 conseils d'administration ainsi
qu'à 2 comités techniques organisés par l'ARB en
2021.

Très active au sein de l'établissement, l'URCPIE a
participé à la conception du séminaire "Biodiversité
et agriculture : déployer l'action de l'ARB" organisée
par l'Agence le 07 mai en distanciel.

Depuis 2020, l’URCPIE participe à 2 des 3 coalitions
COP portées par l’ARB Centre-Val de Loire :
- Coalition COP « Stratégie régionale de
végétalisation », qui s’est réunie 2 fois en 2021 (05/07
et le 11/10)
- Coalition COP « Zones humides, zones utiles : un
vadémécum pour les décideurs », qui ne s’est pas
réunie en 2021

L’UR a également pris part aux travaux pour la
conception du portail de la Biodiversité. Elle a
notamment participé à la réunion ouverte du 19
février et à la formation « contributeur.trice » du 16
novembre.
Elle s'implique par ailleurs, dans la création des
contenus du portail.

L’UR fait partie du groupe de travail sur le
Biodiv’Tour animé par FNE CVL et l’ARB CVL. Elle a
participé aux réunions qui se sont tenues en
distanciel le 14 septembre et le 02 décembre.

Participation de l'Union Régionale
dans les instances régionales

L'URCPIE est membre de la Comité d'Animation et de
Suivi (CAS) du plan régional déchets et économie
circulaire.
À ce titre, elle a pris part aux travaux de la CAS qui
s'est réunie le 11 mai en distanciel.

Comité d'Animation et de Suivi du Plan
Régional de prévention et de gestion des

déchets - Région CVL

L'URCPIE participe à l’élaboration et à la mise en
œuvre du plan régional d’actions « Sensibilisation des
habitants de la région Centre-Val de Loire aux enjeux
des perturbateurs endocriniens » piloté par le Conseil
régional.
Elle est intervue lors du Copil du 21 mai pour
présenter les actions qu'elle porte dans le cadre du
plan régional d'actions.

COPIL "Sensibilisation des habitants de la
région CVL aux enjeux des perturbateurs

endocriniens" - Région CVL

L'URCPIE siège au sein de l'un des 5 collèges - le
collège des représentants d'associations, d'organismes
ou de fondations oeuvrant pour la préservation de la
biodiversité - pour accompagner le comité régional de
la Biodiversité.
Le comité s'est réuni une fois en 2021 (19/02).

Comité régional de la Biodiversité -
Région CVL

Oeuvrant dans le domaine de l'alimentation durable et
du gaspillage alimentaire, l'URCPIE participe aux
travaux de l'instance régionale de concertation sur
l'alimentation.
L'instance ne s'est pas réunie en 2021.

Instance régionale de concertation sur
l'alimentation - Etat et Région CVL

Autres instances

Agence régionale de la Biodiversité Centre‐Val de Loire



Attribué par l’Union Nationale (UN), le label est le socle commun de toutes les associations membres de l'Union
Nationale, impliquant des valeurs partagées, une approche territoriale et des compétences professionnelles. Artisan du changement
environnemental, le réseau national des CPIE regroupe environ 80 associations labellisées et 13 Unions Régionales (UR). Fort de 40
ans d’expéricences, notre réseau est reconnu d’utilité publique.

Les UR ne sont pas labellisées mais sont reconnues par l'UN et participe à l'ensemble de la vie du réseau national des CPIE.

L'Union Régionale
et l'Union Nationale des CPIE
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L'URCPIE et ses CPIE membres s'impliquent dans la vie du
réseau national. En 2021, le réseau a participité aux travaux à
travers :
- les commissions nationales "Label", "Sensibilisation et
Éducation de Tous à l'Environnement" et "Développement
durable des territoires".
- les groupes de travail Biodiversité et Alimentation.
Ces temps de co-constructions permettent d'enrichir nos
pratiques et contribuent à l'émergence de nouveaux
projets et de nouvelles compétences dans notre réseau.

L’Union nationale des CPIE porte un projet de réseau
visant à engager les CPIE dans un changement de
posture en territoire, afin de tendre vers la facilitation
pour mobiliser l’implication de tous dans la
protection de la biodiversité, compte tenu des enjeux.
Elle met en place un programme qui accompagne les
12 unions régionales des CPIE, ainsi que les CPIE
seuls dans leur région, dans leur fonction de tête de
réseau.
Ce projet vise à leur permettre de devenir un chef de
file régional des dispositifs favorisant l’engagement de
collectivités, d’entreprises, d’associations et d’autres
acteurs dans des programmes ambitieux de
protection de la biodiversité à leur échelle.

Prévu sur 3 années, ce projet se déroule en 2 phases :
- Phase 1 (2021 à 2022) : aide à l'appropriation des
dispositifs "Engagés pour la nature" et
accompagnement à la mise en place d'une dynamique
régionale avec les CPIE de leurs territoires afin de les
déployer auprès des collectivtés, entreprises et
associations partenaires
- Phase 2 (2023) : accompagnement d'un groupe ciblé
d'unions régionales en capacité d'expérimenter des
niveaux d'engagement plus poussés

COMMISSIONS ET
GROUPES DETRAVAIL

Créé en 2018 pour faciliter les échanges et les
discussions entre les 3 échelons de notre réseau, le
comité de réseau s'est réuni 3 fois en 2021 (21/04,
16/06 et 20/10).

Vincent Lécureuil et Maurice Burdin sont nos
ambassadeurs au sein de ce comité.

COMITE DE RESEAU

DEPLOIEMENT DES ENGAGEMENTS
POUR LA NATURE DANS LES

TERRITOIRES

L'URCPIE a participé aux rencontres annuelles des
présidents, présidentes, directeurs, directrices de CPIE
et d'unions régionales, le 30 janvier 2021 en distanciel
sur le thème de la : "Covid-19 : Impact sur le réseau
des CPIE et opportunité de rebond".

Cette journée a été restituée sous format écrit par
l'Union nationale.

RENCONTRE ANNUELLE DES
PRESIDENT.E.S DE CPIE ET D'UR



Communication et promotion

En 2021, 3 nouveaux numéros du bulletin d'information de l'URCPIE sont parus
(janvier, mai et septembre). Trois sont à nouveau prévus en 2022. Le groupe
communication de l'URCPIE composé de salariés et d'administrateurs des CPIE et
de l'URCPIE participe à la rédaction du document ainsi que d'autres salariés selon les
sujets abordés.
Chaque bulletin aborde l'actualité de l'URCPIE et de ses CPIE membres. Une
rubrique est consacrée aux activités de l'Union Nationale des CPIE. Un zoom est
proposé sur des actions qui se passent à la Région. Enfin, deux agendas sont édités :
un agenda "interne" à destination du réseau des CPIE en région et un agenda public
qui présente les actions proposées ouvertes à tous (sorties, ateliers, formations,
rencontres adhérents, ...).

En 2021, le site internet a été un bon moyen pour augmenter la
visibilité de l'association. Il a été alimenté régulièrement en contenus et
en actualités.

Exemples de contenus publiés en 2021
Bulletins d'information ; Jeu concours de l'ARB Centre-Val de Loire ;
Livret "Ma maison au naturel" ; Présentation projets ; Rapport d'activité
2020 ; Offre d'emploi ; Programme modulaire 2022

Le site web constitue le moyen le plus rapide et le plus efficace pour
faire connaître le réseau, ses missions et centraliser les activités.
Il sera mis à jour régulièrement en 2022.
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L'Union régionale des CPIE Centre-Val de Loire dispose de plusieurs canaux de communication. Ils permettent
d'atteindre des publics variés et d'adopter des tons différenciés tout en assurant la visibilité de l'association.
Tous ces médias de communication se sont développés durant l'année 2017.A ce jour, l'association compte :

- Un site internet (www.urcpie-centrevaldeloire.com) et une adresse email (urcpie.centre@gmail.com)
- Une page Facebook (@urcpiecentrevaldeloire) avec 382 abonnés (+15 en 1 an)
- Une lettre d'information envoyée à 104 partenaires (+40 en 1 an)

PRESENCE SUR LE WEB

Créée en 2017, la page Facebook de l'URCPIE vise à augmenter la visibilité du réseau sur le web.
Elle permet de relayer de l'information "fraîche" sur les actions menées dans le réseau régional CPIE.
En 2021, 382 personnes suivent l'actualité de cette page (+15 en 1 an).

BULLETIN D'INFORMATION

Abonnés au bulletin
d'informations

Bulletins d'informations
envoyés aux abonnés

Abonnés à la page
Facebook

Couverture de la page
Facebook

Visites sur la page
Facebook

Articles publiés sur le
site internet

En
2021

104

3

382 3900

185

7
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Des actions pour l'environnement et
le développement durable

Focus sur les actions 2021
L'année 2021 a été vécue sous l'ombre de la Covid-19, ce qui a pu causer un décalage temporel d'un certain nombre
d'actions impliquant une prolongation de plusieurs projets.

2021 marque la fin de la 1ère année d'animation du dispositif et
le démarrage de la seconde.
La 1ère année d'animation s'est achevée par l'organisation des
journées techniques, reports de 2020, et l'accompagnement
d'un certain nombre de porteurs de projet dans la
structuration de leur projet et le montage de leur dossier de
demande d'aide.Après un bilan réalisé avec les partenaires en
mai 2021, l'animation du dispositif par l'URCPIE a été
reconduit pour la période de juin 2021 à mai 2022.
Les acteurs de la filière ont donc pu bénéficier à nouveau, de
réunions pour s'informer sur le dispositif d'aide ainsi que
d'ateliers techniques pour co-construire des projets ambitieux
et de qualité en faveur de la lutte contre le gaspillage
alimentaire. Au total, ce sont 57 acteurs qui ont participé aux temps d'information et 32 aux réunions techniques.
En parallèle, les parcours d'accompagnement individualisé se sont poursuivis. Fin 2021, une vingtaine de porteurs de
projet ont pu bénéficier de cet appui pour autant de projets de réduction du gaspillage alimentaire.

Perspectives 2022 :
Les parcours d'accompagnement individualisé pour les porteurs de projet se poursuivent jusqu'en avril 2022.
L'animation par le réseau des CPIE Centre-Val de Loire s'achèvera en mai 2022 à l'issue d'une réunion de clôture.

En région Centre-Val de Loire, le dispositif d’aide financière
aux projets de lutte contre le gaspillage alimentaire mené par
l’ADEME et la DRAAF régionales bénéficie d’une animation
territoriale par le réseau des CPIE jusqu'en mai 2022. Le
réseau associatif a pour mission de fédérer les acteurs de la
filière alimentaire autour de projets ambitieux ou multi
partenariaux, dont les dossiers feront ensuite l’objet d’une
instruction au fil de l’eau par un comité d’experts régional.

Ce travail, lancé en juin 2020, s'appuie sur une méthodologie
en quatre phases principales :

- l'identification des acteurs de la filière alimentaire
concernés par le dispositif

- une campagne de mobilisation
- l'organisation de rencontres et d'échanges visant à

mettre en oeuvre des synergies et des coopérations entre
acteurs pour la réduction du gaspillage alimentaire

- l'accompagnement individualisé des porteurs de
projet afin de garantir la qualité des dossiers

ANIMATION DU DISPOSITIF D'AIDE FINANCIERE AUX ACTIONS DE LUTTE
CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE
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L'URCPIE Centre-Val de Loire a collaboré à la coordination et à la mise en œuvre de la formation modulaire 2021 aux
côtés de l'ARB Centre-Val de Loire, du Graine Centre-Val de Loire, de France Nature Environnement Centre-Val de Loire
et de la Fédération des maisons de Loire. Ce programme propose une offre qualifiante aux acteurs professionnels et
bénévoles de l'environnement en Région Centre-Val de Loire. Il doit permettre aux participants de développer leurs
compétences éducatives, d'acquérir ou de renforcer leurs savoirs naturalistes et scientifiques, et enfin de consolider leurs
connaissances sur des thèmes à enjeux.

En 2021, l'Union régionale encadrait 6 modules sur les 13 du programme :
- Impulser et accompagner des démarches d'implication citoyenne,du 16 au 17 mars àTours :15 participants
- Les enjeux du changement climatique en région Centre-Val de Loire, du 22 au 23 mars à Avoine : 12

participants
- Reconnaissance des oiseaux, du 7 au 9 avril à Seuilly : 8 participants
- Animer autour du changement climatique : du 27 au 29 septembre à Seuilly : 12 participants
- Préparer et animer une réunion participative, du 11 au 13 octobre à Seuilly : 10 participants
- Plantes sauvages comestibles, du 25 au 27 octobre à Mézières-en-Brenne : 14 participants

La programmation 2021 a été marquée par le passage à Qualiopi et la certification du Graine Centre-Val de Loire
qui porte le programme. La mise en application de cette nouvelle démarche qualité a nécessité un travail collectif,
entre membres du groupe de pilotage du programme de formation, pour définir une méthode et des outils
permettant de répondre aux critères de ce nouveau référentiel national.

FORMATION MODULAIRE

Perspectives 2022 :
En 2022, le réseau des CPIE réalisera les modules suivants : "Reconnaissance des oiseaux par le chant", "Plantes
sauvages comestibles et médicinales", "Comment favoriser la connexion des publics à la nature ?" (report 2019),
"Réaliser des médias vidéos comme support de communication" et "Dynamiser la vie d'une association".

En 2021, et ce jusqu'en juin 2022, l’URCPIE Centre-Val de Loire
accompagne les acteurs de 9 restaurants collectifs dans une démarche
globale de réduction des pertes et gaspillages alimentaires : le centre
hospitalier d'Issoudin (36), le collège George Sand de la Châtre (36), le
collège Saint Exupéry d'Eguzon-Chantôme (36), le collège Stanislas
Limousin d'Ardentes (36), le lycée Jean Moulin de Saint Amand
Montrond (18), le collège Le Colombier de Dun sur Auron (18), le
collège Célestin Freinet de Sainte-Maure-de-Touraine (37), le collège
Pierre-Ronsard de Bourgueil (37) et l'EHPAD La Vasselière à Monts
(37).
Un accompagnement individuel en 4 phases principales est proposé à
chaque structure engagée.

Après un état des lieux des pratiques (campagne de pesées des déchets alimentaires sur une ou plusieurs semaines,
évaluation de la satisfaction des convives, analyse des pratiques en cuisine) et l’élaboration d’un diagnostic, chaque
structure a choisi les actions qu’elle souhaitait mettre en oeuvre et a défini son propre plan d’actions avec l’appui
du CPIE qui l’accompagne (faire découvrir les menus végétariens, proposer des ateliers cuisine, proposer
différentes tailles de portion, allonger le temps de repas, faire des dégustations...).
Des ateliers et des formations ont également été organisés par les CPIE sur des thématiques phares (ex. :
compostage, prévision sur effectif, menu végétarien...) pour répondre aux besoins spécifiques formulés par les
établissements.
En parallèle, les CPIE ont mené des actions de sensibilisation aux enjeux de la lutte contre le gaspillage alimentaire
auprès de l'ensemble des membres du monde scolaire et extra-scolaire afin que les objectifs soient partagés par
tous et que tous se sentent concernés.

Perspectives 2022 :
Les 9 structures entameront la dernière phase du projet relative au bilan des actions anti-gaspi, comprenant la
réalisation de pesées finales et l'organisation d'un comité de pilotage bilan.

MON ETABLISSEMENT ANTI-GASPI, C'EST PERMIS !
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LA BIODIVERSITE NOCTURNE SOUS LE FEU DES PROJECTEURS

Le CPIE Brenne-Berry, en partenariat avec l’URCPIE Centre-Val de Loire, a
organisé des tables rondes sous forme de web conférences afin de sensibiliser
les acteurs publics à la question de la pollution lumineuse et de ses impacts sur
la biodiversité.
La dernière table ronde, intitulée "Quelles solutions pour réduire les impacts
de la pollution lumineuse ?" s'est déroulée en distanciel le 30 juin.Axé sur les
solutions techniques existantes pour lutter contre la pollution lumineuse, ce
webinaire a fait appel à plusieurs intervenants de qualité : le CEREMA pour la
réglementation en vigueur et les solutions techniques ; puis les retours
d’expériences du Parc naturel régional du Gâtinais Français et du PETR Pays
Portes de Gascognes.
Plus d'une vingtaine de personnes ont participé à ce webinaire et ont montré
leur intérêt pour ce sujet.

Perspectives 2022 :
Lauréate de l'Appel à Manifestation d'Intérêt de la COP porté par la Région et
l'ADEME, l'URCPIE Centre-Val de Loire bénéficiera en 2022 d'un appui
technique et méthodologique en matière de pollution lumineuse.

SENSIBILISATION DES USAGERS DES LYCEES A LA DEMARCHE
DE PERFORMANCE ENERGETIQUE !

Dans le cadre d’un contrat d’objectif énergétique du parc immobilier
(éCOEPI) de la région Centre-Val de Loire, Engie Solutions a confié à
l’URCPIE Centre-Val de Loire l’animation d’un volet pédagogique. L’objectif
est de sensibiliser les usagers des bâtiments concernés aux économies
d’énergie et à la transition énergétique de manière à les rendre acteurs des
économies réalisées et pour donner du sens aux travaux effectués. La
campagne de sensibilisation est déployée dans les lycées partenaires depuis la
rentrée scolaire 2021-2022 et se poursuivra jusqu’à la fin de l’année scolaire
2024-2025.

Pour les deux premières années du programme (2021-2022 et 2022-2023),
l’URCPIE Centre-Val de Loire et ses deux CPIE membres accompagnent 14
lycées dans la conduite du changement et l’acculturation au développement
durable : 5 lycées sont concernés dans le Cher, 4 dans l’Indre et 4 dans
l’Indre-et-Loire.
Le programme d'actions, réparti sur 2 années scolaires, prévoit 4 actions de
sensibilisation à destination des usagers - élèves, personnel administratif et
enseignants - dans chaque lycée.

En 2021, les CPIE sont intervenus auprès des éco-délégués de tous les
niveaux pour les sensibiliser aux économies d’énergie et plus largement au
développement durable. Ainsi formés, les éco-délégués peuvent à leur tour
sensibiliser et accompagner leurs classes.
Des actions de sensibilisation à destination de la communauté lycéenne « adulte » ont également été réalisées afin
de lui permettre de comprendre et de s’approprier la démarche engagée et ainsi favoriser son portage.

Perspectives 2022 :
Le projet se poursuit en 2022. Le réseau des CPIE Centre-Val de Loire interviendra dans chacun des 14
établissements partenaires afin de former les référents projets (élèves et adultes) au développement durable et à
l'animation sur ce thème puis de les accompagner dans la mise en oeuvre d'actions concrètes.
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L'URCPIE Centre-Val de Loire a animé, dans l'Indre-et-Loire et l'Indre, un programme de sensibilisation sur la
prévention des tiques et des maladies associées auprès du grand public, des adeptes du sport de plein air et des
futurs acteurs de terrain.

Une des premières étapes du programme consistait en la réalisation d'une campagne de maraudage pédagogique
sur plusieurs Espaces Naturels Sensibles de l'Indre. Cette technique d'animation originale a permis de sensibiliser
156 promeneurs à ce sujet. Des animations pédagogiques pour les plus jeunes ont aussi pu être proposées lors de
cette campagne.
La seconde étape du projet consistait en la sensibilisation des futurs professionnels de l'environnement. Trois
séances d'information ont été réalisées en partenariat avec 3 formations aux métiers de l'environnement dans
l'Indre-et-Loire :

- le bac pro forêt à la MFR du Lochois à Loches
- le CAPA 2 palefrenier, soigneur à la MFR duVal de Manse à Noyant-de-Touraine
- 3ème de l'enseignement agricole à la MFR duVal de Manse à Noyant-de-Touraine

Ces séances ont enregistré une participation de plus de trente participants.
Enfin, la dernière étape du programme concernait la mobilisation des citoyens à la collecte d'informations sur les
tiques piqueuses. Leur participation a été encouragée par la distribution de kits de collecte "CiTique" lors des
animations et via différents canaux d'information (presse écrite, radio, lettres d'information, médias sociaux, sites
internet...).

LA BONNETAC'TIQUE

Le réseau des CPIE a animé une démarche en faveur de la prévention des risques sanitaires liés à la faune et à la
flore sauvages. Son objectif est de permettre aux habitants de la région de profiter des activités de pleine nature en
ayant connaissance des risques possibles pour la santé liés aux tiques, aux Chenilles processionnaires du Pin, aux
Moustiques tigres, à la Berce du Caucase et à l'Ambroisie à feuilles d'Armoise et les gestes à adopter pour limiter
les risques.
Afin de répondre à ce double objectif, plusieurs actions ont été mises en oeuvre par le réseau des CPIE Centre-Val
de Loire en 2021 :

- 6 temps d'information et d'échanges pour les professionnels, ou futurs professionnels, de l'environnement
et de la santé, dont 3 dans l'Indre-et-Loire et 3 dans l'Indre. Ces séances ont enregistrées une participation de plus
de cinquante participants.

- 8 actions d'information et de sensibilisation à destination du grand public et des adeptes de sports en
plein air, dont 4 dans l'Indre-et-Loire, 2 dans l'Indre et 2 dans le Cher. Elles ont permis de toucher 271 personnes.

- 3 ateliers techniques à destination des élus et des techniciens des collectivités, dont 1 dans l'Indre-et-
Loire, 1 dans l'Indre et 1 dans le Cher. Ils ont permis de toucher 30 acteurs du territoire.

- Le relai des programmes de sciences participatives via les actions déployées.

LA NATURE L'ESPRITTRANQUILLE
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L’URCPIE Centre-Val de Loire a décidé d’agir en faveur de la petite enfance en l’inscrivant comme cible prioritaire
de son nouveau programme de sensibilisation aux perturbateurs endocriniens. Elle s’est appuyée pour cela sur des
intermédiaires que sont les femmes enceintes et les parents.
Pour y parvenir, le réseau des CPIE a travaillé en intersectorialité et en interdisciplinarité en touchant les
professionnels de santé accompagnant les femmes enceintes, et ceux accompagnant les jeunes parents afin qu'eux-
mêmes puissent relayer ces conseils (sages-femmes, gynécologues, puéricultrices et auxiliaires de puériculture...).

Quatre actions phares ont été déployées pour toucher ces différentes cibles.
En début d'année 2021, les CPIE ont travaillé avec un panel de professionnels et d'acteurs de terrain à la co-
construction du dispositif d'accompagnement. Six groupes de travail répartis sur les départements de l'Indre, de
l'Indre-et-Loire et du Cher se sont réunis pour un total de 30 participants.
L'URCPIE a ensuite animé 3 réunions techniques "Objectifs zéro perturbateurs endocriniens", dont 1 dans l'Indre-
et-Loire et 2 dans l'Indre, pour sensibiliser les professionnels de la périnatalité et de la petite enfance sur le sujet
des pertubateurs endocriniens. Ces réunions ont permis de toucher 28 professionnels.
Elle a également animé 14 ateliers de sensibilisation, dont 6 dans l'Indre-et-Loire, 4 dans l'Indre et 4 dans le Cher,
pour sensibiliser les parents et futurs parents à ce sujet de manière ludique et non anxiogène. Au total, 107 parents
ont été touchés dans le cadre de cette action.
Enfin, un des volets du programme consistait à accompagner deux établissements de la petite enfance dans la mise
en oeuvre d'un plan de prévention et de lutte contre les perturbateurs endocriniens.
Cet accompagnement s'est déroulé selon 4 étapes successives : un état des lieux de l'existant, la co-définition puis
la mise en oeuvre d'un plan d'action et enfin, un bilan des actions mises en place.
L'accompagnement du multi-accueil Coccinelle a abouti à la mise en place d'un plan d'action opérationnel
comprenant 20 mesures très concrètes pour réduire la présence des perturbateurs endocriniens au sein de la
crèche, telles que : l'augmentation de la proportion des produits issus de l'agriculture biologique, le remplacement
des ustensiles avec revêtements anti-adhésif abîmé, la sensibilisation des parents aux biberons en verre...
Au multi-accueil L'îlot z'enfants au Blanc, ce sont 19 mesures qui seront mises en oeuvre telles que : éviter de
cuisiner les poissons les plus contaminés aux métaux lourds et autres polluants, tester des alternatives au
réchauffage et transport des plats sous film plastique, utiliser des produits éco-labellisés, privilégier des produits
sans parfum...

PERTUBATEURS ENDOCRINIENS :
J'AGIS POUR MA FAMILLE !

Rapport d'activité 2021 et d'orientation 2022 URCPIE Centre-Val de Loire
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En 2021, les défis citoyens pour le climat, pilotés par la région Centre-Val de Loire, se sont ouverts à la thématique
de la biodiversité.

Pour cette première édition, le réseau des CPIE Centre-Val de Loire, en partenariat avec l’ARB Centre-Val de Loire
et le Conseil régional, a expérimenté le Défi citoyen pour la biodiversité aux côtés de deux communes : Levroux
dans l’Indre et Richelieu dans l’Indre-et-Loire.
Cinq sorties grand public ont été organisées dans chacune des communes hôtes du défi :

- Journée d’inventaires naturalistes et participatifs - Lancement du défi, 25 participants. Accompagnés par des
spécialistes des CPIE, les habitants ont eu pour mission d’inventorier un maximum d’espèces sur un site donné le
tout dans une ambiance conviviale, ludique et pédagogique. Les inventaires ont démarré le matin avec une balade
commentée sur la faune et la flore puis l’après-midi, les participants étaient en autonomie avec guides
d’identification, jumelles, filets à papillons et appareils photos pour trouver par eux même de nouvelles espèces.

- Sortie sur les espèces rares et/ou patrimoniales, 15 participants. Cette sortie a permis aux participants de
découvrir les richesses patrimoniales de leur territoire. Au programme, temps d’échanges sur les menaces qui
pèsent sur l’avifaune patrimoniale des plaines agricoles puis observations sur le terrain.

- Sortie à la découverte de la faune nocturne, 21 participants. Ce troisième temps d’animation avait pour but
d’immerger les participants dans le monde de la nuit. La séance était organisée en deux temps : une présentation
en salle sur les espèces vivants la nuit et leurs adaptations comportementales et morphologiques, puis une sortie
sur le terrain au crépuscule pour écouter les chauves-souris et observer les hétérocères.

-Visite de jardin et découverte de sa biodiversité, 23 participants. Pour cette avant dernière animation, le thème
abordé était celui de la biodiversité dans les jardins. L’objectif était de permettre aux habitants de prendre
conscience qu’il est possible d’avoir chez soi, grâce à des gestes simples, un nombre important d’espèces animales
et végétales sauvages.

- Chantier participatif - Clôture du défi, 18 participants. La dernière étape du défi biodiversité consistait en la
réalisation d’un chantier participatif.A Richelieu, il a pris la forme d'un atelier de construction de nichoirs à oiseaux
et de gîtes pour les chiroptères.A Levroux, c’est un chantier de plantation de haies qui a été organisé.

DEFI CITOYEN POUR LA BIODIVERSITE
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Perspectives 2022 :
Dans la continuité du défi citoyen pour la biodiversité, les CPIE accompagneront Levroux et Richelieu
dans la mise en place du dispositif « Un carré pour la biodiversité ».
En parallèle, les CPIE accompagneront 4 nouvelles communes sur les départements de l’Indre-et-
Loire, de l’Indre et du Cher dans la mise en œuvre d’un défi citoyen pour la biodiversité.
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Pour accompagner l’accélération des actions et des
projets, la Région et l’ADEME Centre-Val de Loire ont
lancé fin 2021, l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI)
COP régionale, auquel l'URCPIE a candidaté.

Lauréate de cet AMI, l'UR bénéficiera en 2022 d'un appui
technique et méthodologique en matière de pollution
lumineuse par l’association conseils Auxilia.
L’accompagnement, couvrant la période de juin 2022 à
février 2023, vise à :

- Renforcer les compétences de chaque partie
prenante sur la thématique de la pollution lumineuse, et
plus particulièrement en matière de caractérisation de
cette pollution

- Co-construire une stratégie et un plan d’action d’une démarche d’accompagnement des collectivités et
de leurs habitants vers la réduction de la pollution lumineuse

- Accompagner à la structuration et à l’animation d’une coalition COP "Trame noire / Pollution lumineuse

APPEL A MANIFESTATION D'INTERET COP REGIONALE

Les cours d’école représentent des surfaces importantes le plus souvent
imperméabilisées, dépourvues d’espaces végétalisés et emmagasinant la
chaleur.

L’initiative de l’URCPIE Centre-Val de Loire constitue un programme
d’accompagnement de 4 écoles élémentaires de l'Indre et de l'Indre-et-
Loire dans le développement des cours végétalisées. La
désimperméabilisation et la végétalisation contribuera d’une part à lutter
contre le réchauffement climatique et d’autre part, à repenser leur
fonction éducative.

Le projet démarrera par une phase de diagnostic concerté avec les
différentes parties prenantes - directeur, équipes professorale et
éducative, élèves et leurs familles, associations, maîtres d'ouvrage,
services municipaux... - via un état des lieux spatialisé de la cour d’école,
des entretiens et des observations lors des récréations.
A partir des résultats, des préconisations d’aménagements seront
proposés. Les travaux qui en découleront seront réalisés par un
prestataire choisi par la commune.

En parallèle, des temps de sensibilisation seront réalisés pour que l’ensemble des parties prenantes puissent
s’approprier les changements liés à la transformation des cours d’écoles.

VEGETALISATION DES COURS D'ECOLE :
REINTEGRATION DE LA NATURE DANS LE QUOTIDIEN DES ENFANTS
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Le programme d’actions, que l’URCPIE Centre-Val de Loire
souhaite déployer de 2022 à 2024, s’inscrit dans le cadre de
l’accompagnement à la mise en œuvre de la loi Egalim qui
vise à favoriser une alimentation saine, sûre et durable pour
tous.
Les attentes des territoires sont fortes pour relever cet
enjeu. Pour accompagner la montée en compétences des
acteurs de la restauration collective publique sur ces sujets,
l’URCPIE co-organisera, avec ses partenaires, une série
d’ateliers collectifs d’information, de formation et d’échanges
dans 3 territoires sur les départements de l'Indre, l'Indre-et-
Loire et le Cher.
En parallèle, elle pourra proposer aux restaurants collectifs
qui le souhaitent un accompagnement individualisé à la mise
en œuvre d’actions concrètes.

NOS RESTAUS CO' ENGAGES POUR UNE ALIMENTATION DURABLE ENTERRITOIRE

Entre 2022 et 2023, l’URCPIE Centre-Val de Loire souhaite renforcer la mobilisation citoyenne en faveur de la
préservation de la biodiversité sur ces territoires d’ancrage.
Son projet de mobilisation se déclinera en 2 axes d’intervention.

Axe 1. Dans la continuité du défi citoyen pour la biodiversité lancé en 2021, les CPIE accompagneront les
communes de Levroux et Richelieu dans la mise en place du dispositif « Un carré pour la biodiversité ».
Après avoir défini avec les communes un espace enherbé qui ne sera pas entretenu pendant toute une saison de
végétation, 4 animations sur place seront proposés pour sensibiliser les habitants à la notion de biodiversité tout en
les impliquant dans l’observation des espèces présentes et au recueil de données.

Axe 2. En parallèle, les CPIE accompagneront 4 nouvelles communes sur les départements de l’Indre-et-Loire, de
l’Indre et du Cher dans la mise en œuvre d’un défi citoyen pour la biodiversité. À travers ce défi, il s’agira d’inviter
les habitants à partir à la découverte de la biodiversité, apprendre à la reconnaître et à la protéger.
Le dispositif, organisé autour des sciences participatives, se déroulera sur 18 mois au cours desquels des rendez-
vous réguliers seront proposés aux habitants sous la forme d’inventaires participatifs, de balades accompagnées, de
visites de jardin, de chantier nature…
Cinq temps participatifs seront proposés dans chaque commune engagée, permettant aux habitants d’apprendre et
d’échanger sur la biodiversité locale.

MOBILISER ET ACCOMPAGNER LES HABITANTS EN FAVEUR DE LA PRESERVATION
DE LA BIODIVERSITE
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Partenaires

Depuis sa création, l'URCPIE Centre-Val de Loire bénéficie de l'appui de la Région Centre-Val de Loire qui
constitue son partenaire principal avec la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire (DREAL).

La variété des financements de l’URCPIE Centre Val de Loire reste un enjeu important pour la
pérennisation de son réseau ainsi que la diversification et l’augmentation de ses missions. Cet aspect doit être
renforcé.

Ils nous ont soutenus en 2021...

Ils nous soutiennent en 2022...

L'URCPIE Centre-Val de Loire tient à remercier le CPIE Touraine-Val de Loire et le CPIE Brenne-Berry qui
constituent les membres de son réseau et qui sont quotidiennement impliqués dans la vie et le développement de
l'Union Régionale des CPIE.

Partenaires techniques
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Union Régionale CPIE Centre-Val de Loire
9, rue Gutenberg - 37420 Avoine

02.47.95.88.63
urcpie.centre@gmail.com

www.urcpie-centrevaldeloire.com
Facebook : Union régionale CPIE Centre-Val de Loire

CPIE Brenne-Berry
35 rue Hersent Luzarche

36290 Azay-le-Ferron
02.54.39.23.43

-
Antenne de St-Amand Montrond

16 rue de la Brasserie
18200 St Amand Montrond

09.81.75.77.71

info@cpiebrenne.fr
www.cpiebrenne.fr

CPIETouraine-Val de Loire
9, rue Gutenberg

37420 Avoine
02.47.95.93.15

info@cpievaldeloire.org
www.cpie-val-de-loire.org


